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OUI !
JE SOUTIENS  
L’INSA STRASBOURG
JE LUI ATTRIBUE LA TAXE 
D’APPRENTISSAGE  
SUR LA PLATEFORME SOLTéA

OUVERTURE 
PLATEFORME SOLTéA
DU 25 MAI  
AU 7 SEPTEMBRE 
2023
CODE UAI INSA : 
0670190T



Grande école publique d’ingénieurs et d’architectes, l’INSA Strasbourg forme en cinq ans  
des professionnels inspirés, engagés et humanistes pour participer aux transformations du monde.  
Elle mène une recherche scientifique et technologique de haut niveau, collabore étroitement  
avec les entreprises et leur propose de se former tout au long de la vie avec la formation continue.

CROISER LES REGARDS ET LES DISCIPLINES
L’INSA Strasbourg œuvre pour dépasser les frontières,  
qu’elles soient géographiques ou disciplinaires.  
Cela se traduit notamment par un double cursus 
ingénieur-architecte inédit, une filière bilingue et  
biculturelle DeutschINSA, mais aussi, plus largement, 
par le croisement des disciplines en matière  
de formation et de recherche et les nombreux  
partenariats internationaux. Les sciences humaines 
et sociales enrichissent la formation scientifique  
et technique des étudiants.

ACTEUR D’UN MONDE EN TRANSITION
L’INSA Strasbourg évolue constamment en phase 
avec son environnement. À toutes les échelles, locale, 
nationale et internationale, l’école propose des 
solutions aux grands défis de notre temps : l’aména-
gement, la construction, l’industrie doivent intégrer 
des solutions propices au développement durable.

UNE INSERTION PROFESSIONNELLE GARANTIE
La rapidité d’insertion professionnelle reste identique 
à celle des années précédentes (moins d’un mois), 
et 71 % des élèves trouvent un emploi avant d’être 
diplômés (contre 66 % au plan national). 

INSERTION GÉOGRAPHIQUE DES DIPLÔMÉ·ES

7 SPÉCIALITÉS D’INGÉNIERIE  
dont 6 existent aussi par apprentissage
ET UN DÉPARTEMENT ARCHITECTURE

  Génie civil*
  Génie thermique, énergétique et environnement*
  Topographie
  Génie électrique*
  Génie mécanique*
  Mécatronique*
  Plasturgie*

 | 10 plateformes R&D sont associées aux spécialités : 
www.insa-strasbourg.fr  
> Entreprises > Plateformes de formation et de R&D

-   1 formation en architecture
-   1 double cursus ingénieur et architecte
-   1 filière franco-allemande DeutschINSA
-   4 diplômes nationaux de master : 

• Urbanisme et aménagement 
• Sciences et génie des matériaux  
• Image, robotique, ingénierie pour le vivant 
• Physique appliquée et ingénierie physique

FORMATION CONTINUE  
POUR VOS COLLABORATEURS
-   Mastère spécialisé© éco-conseiller
-    Formations de courte et moyenne durée,  

inter ou intra entreprises
-   Validation des acquis de l’expérience

1 – Enquête d’insertion professionnelle 2022, INSA Strasbourg  
* Formations disponibles aussi par apprentissage.

  
  

  
  

Alsace
Autres régions
International
Île-de-France
Grand Est 
(hors Alsace)

31 % 

33 %

16 %

15 %

5 %

Source : Enquête 1er emploi 2022, promotion 2021 2 009 étudiants dont 38 % d’étudiantes
71 % des ingénieurs trouvent un emploi  
avant d’être diplômés
0,6 mois de durée moyenne de recherche d’emploi
100 % des étudiants partent à l’étranger  
souvent plusieurs fois :  
50 % font un séjour universitaire,  
75 % un stage en entreprise

 |  L’INSA STRASBOURG, GRANDE ÉCOLE PUBLIQUE  
INGÉNIEUR·ES ET ARCHITECTES
INSPIRÉ·ES, ENGAGÉ·ES, HUMANISTES

http://www.insa-strasbourg.fr/fr/plateformes-de-formation-rd/?menu=entreprises&parent_label=R%26%23038%3BD%2C+Innovation+et+PME
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/plateformes-de-formation-rd/?menu=entreprises&parent_label=R%26%23038%3BD%2C+Innovation+et+PME


OUI !
 | JE SOUTIENS L’INSA STRASBOURG, 

JE LUI ATTRIBUE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 
SUR LA PLATEFORME SOLTéA

NOUVEAUTÉS

DEVENEZ PARTENAIRE DE L’INSA STRASBOURG  
VIA LA TAXE D’APPRENTISSAGE

Vos avantages dans le cadre du programme 
de reconnaissance INSA entreprises
 >  vos offres de stage, d’emploi, de partenariat  

seront traitées en priorité ;
 >  vous serez invités à l’évènement phare de l’année,  

la soirée grands partenaires, organisé par  
le service INSA entreprises pour les partenaires  
et les étudiants ;

>  le nom de votre entreprise figurera sur la liste  
des partenaires de l’INSA Strasbourg.

Les grands contributeurs* profitent  
d’avantages complémentaires  
du programme de reconnaissance
 >  programmation annuelle d’évènements  

INSA entreprises ;
>  communications spécifiques sur le blog  

d’actualités entreprises.insa-strasbourg.fr ;
 >  logo sur l’affiche des grands partenaires.

*  Montants de la taxe d’apprentissage à verser  
pour devenir grand contributeur : grandes entreprises : 6 000 € ;  
entreprises de taille intermédiaire : 3 600 € ;  
petites et moyennes entreprises : 2 000 €.

1 / 
CALCULER
le montant dû 
au titre de la 
masse salariale 
2022

2 / 
DÉCLARER 
ET PAYER
ce montant à 
l’Urssaf ou à la 
MSA via la DSN 
d’avril 2023

3 / 
DÉSIGNER
l’INSA Strasbourg 
via la plateforme 
SOLTéA  
du 25 mai  
au 7 septembre 
2023EN 2023, LES MODALITÉS ÉVOLUENT

À compter de cette année, les entreprises  
n’ont plus à verser directement le solde de taxe  
d’apprentissage aux établissements : ce sont l’Urssaf 
et la MSA qui le collectent, en une seule fois.  
Ils effectuent un prélèvement en date  
du 5 ou 15 mai 2023 au titre des salaires 2022.

Les entreprises doivent simplement désigner  
les établissements bénéficiaires sur SOLTéA,  
plateforme de repartition de la taxe d’apprentissage. 
Les sommes collectées seront reversées par la suite 
par l’État en tenant compte du choix des entreprises.

COMMENT CHOISIR L’INSA STRASBOURG ?
Pour nous soutenir, à partir du  25 mai 2023   
date d’ouverture de la plateforme et avant fin  
septembre, connectez-vous sur SOLTéA  
www.soltea.gouv.fr et désignez l’INSA Strasbourg.

VOTRE CHOIX EST IMPORTANT POUR L’ÉCOLE !
La taxe d’apprentissage est bien plus qu’un soutien  
financier. C’est une ressource indispensable  
à l’INSA Strasbourg pour proposer des formations 
en adéquation avec le monde professionnel.

Avec votre choix sur SOLTéA, vous contribuerez :
-  au financement des équipements technologiques  

de pointe ;
-  à l’évolution de la formation et à l’innovation  

pédagogique ;
-  à nos engagements en termes de diversités,  

d’engagements sociétaux et environnementaux.

PLUS D’INFOS SUR LES MODALITÉS DU VERSEMENT 
DU SOLDE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

 | www.insa-strasbourg.fr  
> Entreprises > Taxe d’apprentissage

 | www.youtube.com/watch?v=2AozkjRIaS8

SOLTéA

Merci d’avance pour votre contribution ! 
L’INSA Strasbourg vous contactera  
début octobre pour vous confirmer  
votre statut de partenariat  
via la taxe d’apprentissage.

CODE UAI : 

0670190T

Les trois étapes du versement de la taxe d’apprentissage  
(schéma réalisé d’après le document SOLTéA).

http://www.insa-strasbourg.fr/fr/comment-devenir-partenaire/?menu=entreprises&parent_label=Partenariats
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/comment-devenir-partenaire/?menu=entreprises&parent_label=Partenariats
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/comment-devenir-partenaire/?menu=entreprises&parent_label=Partenariats
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/comment-devenir-partenaire/?menu=entreprises&parent_label=Partenariats
https://entreprises.insa-strasbourg.fr/
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/taxe-dapprentissage/?menu=entreprises
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/taxe-dapprentissage/?menu=entreprises
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INSA Strasbourg
24, boulevard de la Victoire
67084 Strasbourg Cedex
INSA entreprises 
Tél. : +33 (0)3 88 14 47 79 
insa.entreprises@insa-strasbourg.fr
www.insa-strasbourg.fr

PLUS D’INFOS
www.insa-strasbourg.fr 
rubrique Entreprises > Taxe d’apprentissage

ACTUALITÉS SUR LE BLOG
entreprises.insa-strasbourg.fr

http://www.insa-strasbourg.fr/fr/taxe-dapprentissage/?menu=entreprises
https://entreprises.insa-strasbourg.fr/
http://www.insa-strasbourg.fr/fr/mobilite-dans-les-pays-germanophones/

